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Notice d’explication concernant la ponction de moelle osseuse

Avec cette notice d’explication, nous aimerions vous informer au sujet du déroulement de l’intervention prévue et des risques possibles. Veuillez l’apporter lors de la consultation et vous pourrez ainsi clarifier les questions encore en suspens.

Pourquoi ai-je besoin de cette intervention?
Compte tenu de vos symptômes et des constatations cliniques, une maladie du système de formation du sang (hématopoïèse) est mise en évidence. La formation du sang intervient dans la moelle osseuse et afin de pouvoir établir un diagnostic, il est par conséquent nécessaire de procéder à un prélèvement et à examen de la moelle osseuse. Il n’existe pas d’autre méthode pour cela, les examens pratiqués sur le sang périphérique ne peuvent que compléter les informations obtenues grâce à la moelle osseuse.

Lors de l’examen, plusieurs échantillons peuvent être prélevés pour différents examens. Dans ce contexte, nous faisons la différence entre le liquide de la moelle osseuse obtenu par aspiration de la moelle osseuse et le prélèvement d’un petit échantillon osseux (biopsie). Les examens comportent un examen microscopique de la moelle osseuse (cytologie) et un examen histologique de la biopsie (histologie). Ces opérations peuvent être complétées par d’autres examens qui permettent d’examiner les composants de la surface des cellules (immunophénotypisation) et les modifications chromosomiques (cytogénétique) et génétiques (diagnostic moléculaire). Pour les examens génétiques (cytogénétique et diagnostic moléculaire), il faut le cas échéant une autorisation supplémentaire. De plus, il faut d’autres autorisations si vous mettez des échantillons à disposition à des fins de recherche.

Grâce à ces examens, il sera possible de déterminer la nature de votre affection et les examens supplémentaires permettent d’estimer l’évolution possible et la réponse au traitement. En outre,  une ponction de moelle osseuse peut aussi être réalisée afin d’évaluer la réponse à un traitement. D’autres décisions thérapeutiques peuvent en dépendre. Dans le cadre de certains traitements, des ponctions régulières s’avèrent nécessaires, aussi bien au cours du traitement que lors des contrôles ultérieurs. Votre médecin vous informera si cela vous concerne.

Comment se déroule l’intervention?
L’examen dure de 30 à 45 minutes et il est pratiqué en position ventrale ou latérale. Après une anesthésie locale dans la zone du bassin (crête iliaque), une aiguille creuse spéciale est introduite jusqu’à l’os. Compte tenu de l’anesthésie locale, cette opération est absolument indolore. Afin de procéder à l’examen des cellules de moelle osseuse, on aspire ensuite du sang de la moelle osseuse avec une seringue (aspiration médullaire). Du fait de la dépression au moment de l’aspiration, cela peut entrainer une forte douleur de courte durée car les  nerfs à l’intérieur de l’os sont irrités et ne peuvent pas être endormis par l’anesthésie locale.
Ensuite, on pratique le prélèvement d’un petit échantillon osseux avec la même aiguille (biopsie). Ce prélèvement est totalement indolore. L’introduction de la canule d’extraction dans l’aiguille pour le prélèvement de l’échantillon osseux peut être ressentie comme étant désagréable ou légèrement douloureuse. Il est rare d’avoir à prélever plusieurs échantillons  osseux.

Si vous êtes anxieux ou si vous redoutez une telle douleur, nous pouvons également au préalable vous administrer un médicament anti douleur et un léger somnifère par voie intraveineuse. Cela doit être discuté au préalable avec votre médecin, car cela nécessite une planification spéciale. Le cas échéant, vous ne pouvez pas pendant toute la journée conduire un véhicule ou exercer des activités comportant un risque de chute.

Quels sont les risques liés à l’intervention?
De manière fondamentale, la ponction de moelle osseuse est une procédure de routine ne comportant pas de risque. Au sein de notre clinique, elle est considérée comme un examen standard et tous les ans, nous en réalisons plusieurs centaines. Le désagrément le plus fréquent réside dans une douleur locale (comme en cas de contusion), mais elle devrait disparaître après une période de 24 à 48 h. Pour cela, vous pouvez le cas échant avoir recours à un antidouleur tel que le paracétamol (par ex. Dafalgan 500 - 1000 g). Si les douleurs durent plus longtemps ou se diffusent vers la jambe, vous devez en informer votre médecin.

Les complications suivantes peuvent apparaître dans des cas isolés:
· Rarement : hématomes, saignement ou infection à l’endroit de la ponction ne nécessitant la plupart du temps aucun traitement.
· Très rarement : blessure d’un organe voisin (tissu nerveux, intestin) par l’aiguille de ponction et par un défaut de matériel.

Comment dois-je me comporter après l’intervention?
Après l’intervention, vous devez rester couché sur le dos pendant 15 à 30 minutes de manière à ce qu’une pression puisse être appliquée sur la plaie. De plus, pendant une période minimale de 3 à 5 jours, et jusqu’à la cicatrisation de la plaie, celle-ci doit être protégée de toute saleté. Si des douleurs inhabituelles interviennent (voir ci-dessus), veuillez-vous adresser à votre médecin traitant ou au médecin de permanence du service d’hématologie. Si on vous a administré un antidouleur ou un somnifère par voie intraveineuse, vous ne pouvez pas pendant toute la journée conduire un véhicule ou exercer des activités comportant un risque de chute.










Nom et prénom du patient / de la patiente : 		Date de naissance :

________________________________________          ____________________________________


Déclaration d’accord pour une ponction de moelle osseuse

Par la présente, je soussigné(e) le patient / la patiente, déclare:

- avoir été informé(e) de manière compréhensible par la notice d’explication et par le médecin du déroulement et des risques de l’examen.

- avoir été informé(e) que dans des cas particuliers, il est nécessaire de pratiquer des ponctions répétées de moelle osseuse.

- avoir été informé(e) de la possibilité d’un traitement de la douleur par voie intraveineuse et que le cas échéant pour la journée en question, je dois renoncer à la conduite de véhicules automobiles ou à la pratique d’activités présentant un risque de chute.


Après avoir obtenu intégralement des réponses à mes questions en lien avec l’examen, je donne mon accord pour faire réaliser l’intervention proposée en vue d’assurer le diagnostic, pour l’évaluation de l’évolution de la maladie ou pour la vérification du succès du traitement.

☐	Oui, je suis d’accord avec l’intervention
☐ 	Non, je refuse cette intervention

Lieu / Date			Signature du patient / de la patiente	Signature du médecin


________________		____________________________	_____________________


	Fichier
	Nom
	Version du
	Remplace la version du
	Validation
	Page

	PAT Aufklärung und Einwilligung KMP (F)

	N. Bonadies
	01.01.2024
	-
	N. Bonadies
	3/3




image1.emf

